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Régie des bâtiments

Décisions concernant la Régie des bâtiments

Décisions concernant la Régie des bâtiments

Sur proposition de M. Didier Reynders, ministre des Finances, le Conseil des ministres a pris trois décisions
concernant des missions de la Régie des bâtiments.

Nouveau siège du Conseil européen

Le Conseil des ministres a décidé de mandater le Premier ministre, le ministre du Budget et le ministre des
Finances de signer la convention définitive entre l'Etat belge et les Communautés européennes, portant
sur les droits et obligations dans le cadre du projet qui vise à mettre le bloc A du Résidence Palace à la
disposition des Communautés européennes. C'est dans ce bloc que le Conseil européen établira son siège
et le siège du Conseil des ministres de l'Union européenne.

Parking Centre de Presse international

Suite aux travaux de transformation du bloc A du Résidence Palace, le Centre de Presse International doit
trouver quelque 135 nouveaux emplacements de parking. Le Conseil des ministres a donc décidé de louer
des emplacements de parking dans le parking Loi et ce pour une durée de deux ans à partir du 1er avril
2008.

Location d'un immeuble pour la police fédérale

Le Conseil des ministres a décidé de prendre en location un immeuble situé place Quételet 7 à 1000
Bruxelles, pour une période de neuf ans, afin d'y héberger le Commissariat général de la Police fédérale. 
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